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Cette notice a pour objet de présenter et d’exposer les motifs du projet de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Villeneuve-Saint-Georges. 

Le présent dossier est mis à la disposition du public du 5 Juin au 3 Juillet 2019 inclus. 

Les modalités de cette mise à disposition ont été précisées par le conseil territorial lors de sa 
séance du 9 avril 2019. Le conseil municipal a émis un avis favorable sur ces modalités lors de 

sa séance du 11 avril 2019.  

A l’issue de cette mise à disposition, le président du Territoire Grand-Orly Seine Bièvre en 
présentera le bilan devant le conseil territorial qui adoptera le projet. 
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1Préambule 

Depuis le 1er janvier 2016, date de la création de la Métropole du Grand Paris, la compétence relative 
à l’élaboration et à la gestion des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) a été transférée aux douze 
Etablissements Publics Territoriaux (EPT) couvrant le territoire de la Métropole, dont l’EPT 12 nommé 
« Grand-Orly Seine Bièvre ». 

Villeneuve-Saint-Georges fait partie du territoire de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre qui regroupe 24 
communes en Val-de-Marne et en Essonne : Ablon-sur-Seine, Arcueil, Athis-Mons, Cachan, Chevilly-
Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly, Ivry-sur-Seine, Juvisy-sur-Orge, Le Kremlin-Bicêtre, L'Haÿ-les-
Roses, Morangis, Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-sur-Orge, Thiais, Valenton, Villejuif, 
Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-Châtillon, Vitry-sur-Seine. 

Le PLU de Villeneuve-Saint-Georges a été approuvé par délibération du conseil municipal le 1er juillet 
2004. Depuis son élaboration, il a fait l’objet de plusieurs mises à jour et d’une révision générale du 
PLU prescrite par délibération du conseil municipal du 15 décembre 2010. Du fait du transfert de la 
compétence relative aux Plans Locaux d’Urbanisme aux EPT début 2016, la commune a sollicité l’EPT 
Grand-Orly Seine Bièvre pour finaliser cette révision. 

C’est dans ce contexte que le nouveau Plan Local d’Urbanisme de Villeneuve-Saint-Georges a été 
approuvé par le conseil de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre le 28 juin 2016.  

La procédure de modification simplifiée, objet du présent dossier, est mise en œuvre par l’EPT Grand-
Orly Seine Bièvre et son contenu a été approuvé par délibération du conseil municipal de Villeneuve-
Saint-Georges le 11 avril 2019.  

C’est ce dossier qui est mis à la disposition du public. 
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1. L’objet de la modification simplifiée du PLU 

1.1. Contexte : les projets d’équipements publics d’accueil et de scolarisation des enfants 
accompagnant le projet urbain du quartier Triage 

La modification simplifiée du document d’urbanisme est motivée par la réalisation de deux projets 
identifiés d’équipements publics au sein du quartier Triage, pour lesquels la commune et ses 
partenaires sont engagés : 

- La construction par le Département du Val-de-Marne d’une crèche intercommunale de 90 
berceaux, partagée avec la commune de Choisy-le-Roi  

- La restructuration du groupe scolaire Paul Bert avec l’agrandissement de l’école Paul Bert A 

Ces projets d’équipements publics s’inscrivent en accompagnement du projet de développement 
urbain et de redynamisation du quartier Triage, porté par la ville depuis 2013.  

Ce projet comprend notamment la construction à terme d’environ 800 nouveaux logements à l’échelle 
du quartier, dont les premiers sont livrés au printemps 2019. Il prévoit également l’implantation de 
locaux d’activité (3 bâtiments pour environ 2 560 m² au nord du quartier) et l’aménagement de 
commerces (400 m² au nord et 900 m² environ au centre du quartier).  

En accompagnement de cette programmation, sont prévus : 

- L’aménagement d’une boucle verte autour du quartier depuis la Seine jusqu’à la gare, en lien 
avec les berges, afin d’améliorer et de développer les circulations douces ; 

- La requalification de la RD 138 ; 
- L’aménagement de deux places publiques pour accueillir les nouveaux commerces, dont la 

principale se situera au centre du quartier, à l’intersection RD 138 / chenal Muzey. 

La construction des nouveaux logements va générer des besoins en capacité d’accueil des jeunes 
enfants et de scolarisation des enfants. Les projets de construction de la crèche et d’agrandissement 
de l’école Paul Bert A vont contribuer à répondre à ces nouveaux besoins. 

 

1.1.1. La restructuration du groupe scolaire Paul Bert 

Le groupe scolaire Paul Bert est composé de l’école Paul Bert A, située 36 avenue de Choisy et de 
l’école Paul Bert B, située Place Mouliérat, côté Seine. Ce groupe scolaire est actuellement le seul du 
quartier Triage. Le projet de restructuration comprend notamment l’agrandissement de l’école Paul 
Bert A, la réorganisation des espaces, la création d’une cantine et la réhabilitation de certaines 
constructions existantes.  

Les principaux objectifs du projet de restructuration du groupe scolaire, porté par la commune, sont 
les suivants : 

- La constitution de deux groupes scolaires distincts et autonomes (ce qui n’est actuellement 
pas le cas du fait de la mutualisation de la cantine localisée sur Paul Bert B et d’une équipe de 
direction commune), 

- La création d’une cantine propre à l’école Paul Bert A, 
- Le réaménagement et la requalification du square Ferrer en parvis végétalisé constituant la 

future entrée principale de l’école depuis l’avenue de Choisy (l’entrée actuelle étant peu lisible 
car située à l’arrière du bâtiment, au bout d’une rue en impasse), 

- Une architecture moderne et contemporaine qui valorise le bâti existant à conserver, 
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- La création de 8 classes supplémentaires pour l’école Paul Bert A (dont 3 classes maternelles 
et 5 classes élémentaires) portant à 11 le nombre de classes de cette école, 

- Une mise en service progressive des nouvelles classes, sur deux rentrées scolaires, afin 
d’accompagner l’arrivée progressive des nouvelles familles. 

Les principales évolutions engendrées par le projet de restructuration du groupe scolaire : 
 

 Aujourd’hui Demain 
 Paul Bert A Paul Bert B Paul Bert A Paul Bert B 
Classes 3 classes élémentaires 4 classes élémentaires 

5 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
3 classes maternelles 

Inchangé 

Nombre 
d’enfants 

66 190 275 environ à raison de 
25 / classe 

Inchangé 

Restauration Pas de restauration Restauration  Restauration  Restauration 

Le planning prévisionnel des travaux est le suivant : 
- Concours de maîtrise d’œuvre : 2019 
- Dépôt du permis de construire : 1er trimestre 2020 
- Mise en service de 3 classes : rentrée 2021 
- Mise en service de 8 classes : rentrée 2022 

L’école Paul Bert B ne fait pas l’objet de projet d’extension. Cependant, la parcelle sur laquelle elle est 
implantée est incluse dans la présente procédure de modification. En effet, il s’agit d’un équipement 
public dédié à la scolarisation des enfants du quartier Triage dont il faut garantir les possibilités 
d’évolution ultérieure. 

1.1.2. La construction de la crèche départementale à vocation intercommunale  

Le projet de crèche intercommunale, partagée entre les villes de Villeneuve-Saint-Georges et de 
Choisy-le-Roi, s’inscrit dans le plan départemental visant la création de 560 nouvelles places en crèche 
d’ici à 2022.  

Pour permettre la réalisation de cet équipement attendu par les habitants des deux villes dans une 
temporalité acceptable, le Syndicat d’Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94), sollicité par la 
commune de Villeneuve-Saint-Georges, a décidé par délibération du 22 février 2019 l’acquisition de la 
parcelle n°83 d’une superficie de 885 m², située 99 avenue de Choisy, au nord du quartier Triage. La 
crèche aura une capacité de 90 berceaux répartis en trois sections (Petit, Moyen, Grand).  

La surface de plancher prévisionnelle est d’environ 1 400 m² auxquels viennent s’ajouter des surfaces 
extérieures de jeux, de plein pied et sous forme de balcons. Par ailleurs, les obligations liées au Plan 
de Prévention du Risque Inondation nécessitent de construire le nouvel équipement sur pilotis. De ce 
fait, il comprendra 3 étages et s’organisera selon la programmation prévisionnelle suivante :  

- Rez-de-chaussée sur pilotis : places de stationnement pour le personnel, local vélos, hall 
d’accueil, accès aux étages par ascenseur et escalier, locaux poussettes ; 

- 1er et 2ème étages : salles de vie, salles polyvalentes, salles de change et salles de motricité pour 
les petits, moyens et grands, ainsi que des espaces extérieurs (balcons ou loggias) ; 

- 3ème étage sous toiture : locaux du personnel (salle, vestiaires, douches), réserves, cuisine, 
locaux techniques, bureau de la direction. 

Si la crèche s’implantera le long de la RD 138, en face de bâtiments d’habitation collectifs d’une 
certaine hauteur, le futur bâtiment doit composer de ce côté de l’avenue de Choisy avec un tissu à 
dominante pavillonnaire. C’est pourquoi l’insertion urbaine de cet équipement public est un aspect du 
projet particulièrement travaillé par le Département.  
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1.2. Enjeu et objectifs de la modification  

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur est constitué notamment d’un document graphique et d’un 
règlement d’urbanisme qui ne permettent pas, en l’état, la réalisation des projets d’équipements 
publics présentés aux chapitres 1.1.1 et 1.1.2. Le règlement de la zone UC contraint en effet les 
constructions sur plusieurs points.  

- Le projet de crèche est ainsi empêché par l’article 10 sur la hauteur maximale des 
constructions. En effet, cet article stipule que celles-ci ne doivent pas excéder en tout point 6 
mètres à l’égout et 10 mètres au faîtage, ou 7 mètres au sommet de l’acrotère dans le cas de 
toitures terrasses. Or, la programmation de la crèche décrite au 1.1.2, les contraintes du Plan 
de Prévention du Risque Inondation et la surface de la parcelle impliquent une construction 
sur 3 étages. 

- L’agrandissement de l’école Paul Bert A est empêché par l’article 13 sur les espaces libres et 
plantations. Cet article stipule que « les surfaces libres de toutes constructions doivent être 
traitées en espaces verts de pleine terre sur 40 % minimum de leur superficie » (13.2.1.1).  

Le même article précise que « ces dispositions ne s’appliquent pas non plus aux travaux 
d’extension des constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif ou 
services publics ». Mais cette dérogation ne s’applique pas au projet d’agrandissement de 
l’école. En effet, aux vues des transformations dont l’école Paul Bert A va faire l’objet, les 
travaux prévus sont assimilés à ceux d’une construction neuve et non d’une extension1. La 
proportion de 40% minimum des espaces libres de toutes constructions, traités en espaces 
verts de pleine terre, par unité foncière, doit donc être respectée en zone UC pour ce projet. 
Or, l’agrandissement et la réorganisation des fonctions de l’école ne permettent pas de 
maintenir cette proportion d’espaces libres traités en espaces verts de pleine terre. L’article 
13 de la zone UC ne garantit donc pas la faisabilité du projet de restructuration de l’école. 

 

La modification simplifiée a ainsi pour enjeu de permettre la réalisation des projets d’équipements 
publics scolaires et d’accueil de la petite enfance, ainsi que leur évolution ultérieure, en agissant sur 
les deux outils que sont le document graphique (2.2) et le règlement d’urbanisme (2.3). 

La présente procédure se fixe comme objectifs : 

- De modifier le document graphique en étendant aux équipements publics scolaires et d’accueil 
de la petite enfance, la zone UB, dédiée aux quartiers regroupant les tissus mixtes de la 
commune, et plus précisément son sous-secteur UB2t, dédié au projet du quartier Triage ; 

- De modifier dans le règlement d’urbanisme de la zone UB les articles dont la teneur est de 
nature à contraindre trop fortement les projets d’équipements publics identifiés (crèche et 
agrandissement de l’école Paul Bert A). Cette modification consistera à insérer à l’article 13 
une dérogation au bénéfice des équipements d’intérêt collectif et des services publics.  

                                                             
1 La jurisprudence administrative considère qu’il s’agit d’une construction « attenante » à un bâtiment existant (CE, 9 mai 2005, n° 262618) 
et qu’elle suppose une contiguïté entre les constructions (CE 25 avril 1990, préfet commissaire de la République du Var c/commune de 
Hyères, req. n° 91290). Il a été jugé que constituait une extension la construction qui, par son aspect extérieur, ses dimensions, son 
implantation forme une unité architecturale avec le bâti et dont les aménagements intérieurs et extérieurs en font un ensemble indissociable 
(CE 15 juin 1992 Mme Anne Baud, req. n° 99470) ou encore qu’un bâtiment séparé de la construction principale existante ne saurait être 
considéré comme une extension de cette construction au sens des dispositions d’un POS (CE 27 janvier 1995, SCI du Domaine de Tournon et 
autres, req. n° 119276). Par ailleurs, il a également été jugé que ne peut être qualifiée d’extension une construction dont les dimensions sont 
comparables à celles du bâtiment auquel elle s’intègre (CE, 15 juin 1992, « Mme Anne Baud », req. n° 99470) ou la juxtaposition d’un 
nouveau bâtiment (CE, 27 janvier 1995, « SCI du domaine de Tournon et autres », req. n° 19276). Dans ces cas, la construction est considérée 
comme nouvelle. 
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1.3. Choix et déroulement de la procédure de modification simplifiée  

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le PLU peut faire l’objet d’une modification 
simplifiée : 

- Dès lors qu’il n’est pas requis de procéder à une modification de droit commun ; 
- Dans le cas d’une majoration des droits à construire prévus à l’article L.151-28 du code de 

l’urbanisme ; 
- Dans le cas de la rectification d’une erreur matérielle. 

Ainsi, aux vues des évolutions du PLU envisagées et des motifs, la procédure de modification simplifiée 
a été retenue. 

La procédure de modification simplifiée est conduite en application des dispositions du code de 
l’urbanisme : articles L.153-45 à L.153-48.  

Les étapes de cette procédure sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes publiques consultées : 

En application de l’article L.123-13 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme a été notifié, avant la mise à disposition du public, par courrier avec accusé de 
réception aux personnes publiques suivantes : 

- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 

A la demande de la ville, délibération du conseil 
territorial sur la prescription des objectifs de la 
modification simplifiée et sur la précision des 
mesures de mise à disposition du dossier au 

public 

Sollicitation des personnes publiques associées 
(PPA) par courrier 

Modifications éventuelles du dossier 
pour prendre en compte les avis 

Mise à disposition du dossier de modification 
simplifiée au public selon les modalités définies 

en conseil territorial 

Modifications éventuelles du dossier 
pour prendre en compte les avis 

Bilan de la mise à disposition au public 

Délibérations du conseil municipal et du conseil 
territorial sur le bilan de la mise à disposition et 

l’approbation de la modification simplifiée 

Débat en conseil municipal, invité à 
délibérer pour émettre un avis sur la 

délibération du conseil territorial 
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- Madame la Sous-Préfète de l’Hay-les-Roses 
- Madame la Présidente du Conseil régional d’Ile-de-France 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre de commerce et d’industrie du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l’artisanat du Val-de-Marne 
- Monsieur le Président de la Chambre interdépartementale de l’agriculture d’Ile-de-France 
- Madame la Présidente d’Ile-de-France Mobilités 
- Monsieur le Président de la Métropole du Grand-Paris 
- Monsieur le Président de la Société du Grand Paris 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly Rungis Seine Amont 
- Madame la Maire de Paris 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir 
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine 
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud  
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Cœur d’Essonne Agglomération 
- Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Paris Saclay 
- Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris 
- Monsieur le Maire de la Commune de Choisy-le-Roi 
- Madame la Maire de la Commune d’Orly 
- Madame la Maire de la Commune de Valenton 
- Monsieur le Maire de la Commune de Villeneuve-le-Roi 
- Monsieur le Maire de la Commune de Vigneux-sur-Seine 
- Madame la Maire de la Commune de Montgeron 
- Monsieur le Maire de la Commune de Crosne 

Un exemplaire a été envoyé aux services de l’Etat : Direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement en son unité territoriale du Val-de-Marne.  

 

Les mesures de mise à disposition du dossier au public : 

En application de l’article L. 123-13-1 du code de l’urbanisme, le projet de modification est mis à 
disposition du public, après notification aux personnes publiques susmentionnées. Les conditions de 
cette mise à disposition ont été précisées par délibération du conseil territorial en date du 9 avril 2019: 

- le dossier du projet de modification simplifiée2 sera mis à disposition du public et librement 
consultable du lundi 3 juin 2019 au vendredi 5 juillet 2019 au siège de l’Etablissement public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre en son site de Cœur d’Orly (Bâtiment Askia - 11, avenue Henri 
Farman – 94398 Orly Aérogare Cedex) et en Mairie de Villeneuve-Saint-Georges, au service Droit 
des sols du Pôle Ville Citoyenne, situé 22 rue Balzac, aux jours et heures habituels d’ouverture des 
services au public ; 

- le dossier mis à disposition comprendra un registre à feuillets non mobiles, côté et paraphé sous 
la responsabilité de Monsieur le Président de l’Etablissement public territorial, dans lequel seront 
enregistrées et conservées les observations du public ; 

- la mise à disposition du public et ses modalités seront portées à la connaissance du public huit 
jours au moins avant le début de la mise à disposition par voie d’affiche au siège de l’Etablissement 
public territorial Grand-Orly Seine Bièvre et sur les panneaux administratifs de la commune, et par 
une annonce à paraître dans le journal Le Parisien ; 

                                                             
2 Le dossier mis à disposition du public comporte une notice de présentation exposant les motifs de la modification du PLU 
et présentant le projet, le règlement et le document graphique des zones impactées modifiés et un registre à feuillets non 
mobiles, côté et paraphé, dans lequel seront enregistrées les observations du public. 
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- les sites Internet de l’Etablissement public territorial et de la commune seront mis à jour pour faire 
mention de cette mise à disposition et permettre au public de consulter les éléments du dossier ; 

- le bulletin municipal de Villeneuve-Saint-Georges comprendra un encart précisant les modalités 
de mise à disposition du public du dossier. 

 

La présente notice de présentation sera mise à jour après la mise à disposition du public, afin de 
présenter les éventuelles modifications qui devront être apportées à la suite de cette mise à 
disposition.  

A l’issue de la mise à disposition, le Président de l’EPT présentera un bilan de la consultation. Le projet 
sera alors soumis à l’approbation définitive du conseil territorial. Après les mesures de publicités 
légales prévues par les articles R.123-24 et R.123-25 du code de l’urbanisme et le délai d’un mois prévu 
à l’article L.123-12 du même code, la modification simplifiée du PLU sur le quartier Triage (sous-secteur 
UB2t de la zone UB) sera opposable à toute demande d’autorisation du droit des sols.  

 

2. Présentation et justification des modifications apportées  

2.1. La modification du rapport de présentation 

La présente modification simplifiée du PLU change le règlement opposable à la zone UB de façon 
limitée, seul un article étant modifié. Le caractère mineur de la modification retenue ne remettant pas 
en cause l’économie générale du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), le 
rapport de présentation du PLU demeure inchangé, à l’exception de l’évolution des superficies, tableau 
figurant en p.49 du tome 2 du rapport de présentation.  

En effet, le document graphique étant modifié, les superficies des zones UC et UB s’en trouvent 
modifiées. Ces modifications figurent en couleur sur le tableau ci-après : 
  



Plan Local d’Urbanisme de Villeneuve-Saint-Georges – Procédure de modification simplifiée – Mars 2019 
 -11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modification simplifiée conduit à une augmentation de 16.9% du sous-secteur UB2t. De 64 831 m², 
soit 0.76% du territoire communal, ce sous-secteur de la zone UB passe à 75 775 m², ce qui représente 
0.89% du territoire communal.  

 

La présente notice est un additif au rapport de présentation du plan local d’urbanisme approuvé le 28 
juin 2016.  

Cette notice s’attache surtout à présenter les justifications du projet de modification. Elle ne revient 
en aucun cas sur les éléments développés dans le rapport de présentation du PLU, sur lesquels la 
présente modification n’a aucune incidence : le portrait de la ville, les données socio-démographiques, 
l’état initial de l’environnement. 

  

1 796 254 

2 455 979 28.98% 

1 378 319 16.26% 

75 775 

Extrait du rapport de présentation Tome 2 
du PLU en vigueur, approuvé par 
délibération du conseil territorial du 28 juin 

Extrait du rapport de présentation Tome 2, 
incluant les modifications apportées par la 
présente procédure (en rouge) 
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2.2. La modification du document graphique 

2.2.1. Le document graphique en vigueur  

Le groupe scolaire Paul Bert et la parcelle de la crèche sont actuellement classés en zone UC, zone à 
vocation mixte, dédiée aux quartiers composés principalement d’habitat individuel isolé ou groupé.  
 

Extrait du document graphique du PLU approuvé par délibération du conseil territorial le 28 juin 2016 

  
Localisation des équipements publics d’accueil et de scolarisation des enfants 

 
  

1 

2 

1. Parcelle 99 avenue de Choisy : projet de construction de la crèche 
2. Ecole Paul Bert A : emprise du projet de restructuration 
3. Ecole Paul Bert B 

3 
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2.2.2. La modification du document graphique projetée  

Le règlement de la zone UC ne permet pas la réalisation des projets d’équipements publics détaillés 
au chapitre 1.1. En modifier les articles 10 et 13 pour ces projets précis entrainerait une modification 
qui s’appliquerait sur l’ensemble de la zone UC, dédiée aux quartiers composés principalement 
d’habitat individuel isolé ou groupé, majoritaire sur le territoire communal. Ceci n’est pas l’intention 
de la Ville.   

Par ailleurs, les emprises foncières sur lesquelles le projet urbain du Triage se développe sont classées 
au Plan Local d’Urbanisme en zone UB, secteur UB2, sous-secteur UB2t. La zone UB est à vocation 
mixte et dédiée aux quartiers regroupant les tissus mixtes de Villeneuve-Saint-Georges. Elle comprend 
trois secteurs : UB 1, UB 2, UB 3. Le secteur UB2 correspond aux différents secteurs de projet sur la 
commune, comprenant un sous-secteur UB2t dédié au projet du quartier Triage. 

La modification proposée consiste à inclure dans le sous-secteur dédié au projet urbain du quartier 
Triage les emprises identifiées des équipements publics d’accueil de la petite enfance et des groupes 
scolaires, dont la création ou la restructuration sont nécessitées par les nouveaux logements et les 
besoins des habitants actuels et futurs.  

Il est donc proposé de classer en zone UB, secteur UB2, sous-secteur UB2t les emprises du groupe 
scolaire Paul Bert (A et B) ainsi que la parcelle où s’implantera la future crèche. Cette extension du 
zonage UB2t permet de lier dans le PLU les projets d’équipements d’accueil et scolaires au projet 
urbain d’ensemble du quartier Triage. 

Par ailleurs, les extensions du zonage UB2t proposées se font en continuité du zonage UB2t déjà 
existant au document graphique : 

- Pour la restructuration du groupe scolaire Paul Bert, il s’agit d’élargir le zonage UB2t à toutes 
les emprises foncières dédiées au projet d’agrandissement de l’école Paul Bert A, ainsi qu’à 
l’école Paul Bert B qui fait partie du groupe scolaire, et dont la faisabilité d’une restructuration 
ultérieure doit être également préservée ; 

- Pour la crèche, il s’agit d’étendre le zonage UB2t côté impaire de l’avenue de Choisy, dans la 
continuité du zonage existant côté paire. 

 

Le document 2 « Document graphique modifié » comprend les fichiers modifiés suivants : 

- PLU Zonage planche 1-2000e.pdf 
- PLU Zonage planche 2-2000e.pdf 

Les planches 3 et 4 du document graphique ne sont pas concernées par la présente modification 
simplifiée. 
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Modification proposée du document graphique : extension du sous-secteur UB2t aux équipements scolaires 
et d’accueil de la petite enfance 

Avant modification 

 

Après modification 
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2.3. La modification du règlement d’urbanisme du PLU 

Concomitamment à la modification introduite sur le document graphique, une modification doit être 
apportée au règlement d’urbanisme du PLU et plus précisément à l’article 13 de la zone UB.  

 

2.3.1. L’article 13 de la zone UB dans le règlement d’urbanisme en vigueur 

L’article 13 relatif aux espaces libres et plantations de la zone UB stipule, concernant le secteur UB 2 : 

13.2.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2 

50% minimum de la surface libre de toute construction doivent être traités sous forme d’espaces verts 
dont 60% en pleine terre.  

Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures (sur dalle, 
toitures végétalisées…). 

Ces dispositions s’appliquent à toutes les constructions s’implantant en secteur UB2, y compris UB2t, 
et donc également aux projets de la crèche et l’extension de l’école, pour lesquels il est proposé de 
classer les emprises en sous-secteur UB2t.  

Or, dans le cadre du projet d’agrandissement de l’école, sont prévus sur la parcelle principale du projet 
(AW 4) de nouvelles surfaces d’enseignement du fait de la création de 8 classes supplémentaires, une 
cantine scolaire et deux cours de récréation (maternelle / élémentaire). Ces nouvelles surfaces et 
fonctions réduisent d’autant les espaces libres de toutes constructions pouvant être aménagés en 
espaces verts de pleine terre.  

Ainsi, de la même façon que l’article 13 de la zone UC, l’article 13 de la zone UB ne garantit pas, en 
l’état, la faisabilité du projet de restructuration de l’école Paul Bert A. Une modification de cet article 
est donc requise. 

 

2.3.2. La modification projetée de l’article 13 de la zone UB  

La modification du règlement d’urbanisme consiste à insérer une dérogation au bénéfice des 
équipements d’intérêt collectif et services publics, implantés en sous-secteur UB2t seulement. Il faut 
donc introduire une distinction entre le secteur UB2, au sein duquel les dispositions du paragraphe 
13.2.1.2 doivent toujours pouvoir s’appliquer, et le sous-secteur UB2t.  

 
Extrait du Règlement de la zone UB, page 71, avec la modification proposée : 

13.2.1.2 Dispositions générales applicables au seul secteur UB2, en dehors du sous-secteur UB2t 

50% minimum de la surface libre de toute construction doivent être traités sous forme d’espaces verts 
dont 60% en pleine terre. 

Ces espaces verts pourront être réalisés au sol (sous forme de pleine terre) ou en structures (sur dalle, 
toitures végétalisées…). 

13.2.1.2 Bis Dispositions générales applicables au seul sous-secteur UB2t 

Les dispositions indiquées aux 13.2.1.2 ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 
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L’introduction d’un article « bis » vise à ne pas changer la numérotation des articles suivants. 

La modification apportée figure en couleur sur le document 3 « Règlement d’urbanisme modifié ».  

 

3. Compatibilité de la modification simplifiée du PLU 

3.1. Compatibilité avec le PLU actuellement en vigueur 

Le projet de modification simplifiée s’inscrit dans des orientations du PLU approuvé en 2016. Il est 
conforme au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), dans ses orientations 
générales.  

Le projet de modification simplifiée conforte même certaines des orientations du PADD et notamment 
en ce qui concerne : 

- Le développement de l’accueil de la petite enfance 
- Le développement des groupes scolaires 

En effet, l’orientation n°2 « Ville accueillante, moderne et solidaire » inscrite au PADD vise à valoriser 
la politique municipale en matière d’équipements : « L’apport de population nouvelle permettra 
d’améliorer l’offre en équipements, services et commerces de proximité pour l’ensemble des quartiers 
de Villeneuve-Saint-Georges. C’est là l’une des conditions essentielles d’une ville multipolaire comme 
socle d’une vie quotidienne de qualité. En ce qui concerne les équipements scolaires il faut veiller à ce 
que la capacité d’accueil des structures de petite enfance et des groupes scolaires n’arrive pas à 
saturation, en anticipant les besoins, en lien avec la croissance démographique » (p.13 du PADD). 

Ainsi, la présente modification simplifiée du PLU permet de dégager des marges de constructibilité, ce 
qui va permettre : 

- La construction de la crèche de 90 berceaux, sur la parcelle acquise à cet effet par le SAF 94, 
sur demande de la ville,  

- Et une restructuration / agrandissement de qualité pour l’école Paul Bert A.  

Par ailleurs, les modifications apportées au PLU ne remettent pas en cause les principes généraux de 
l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) Triage. Le projet de modification simplifiée 
reste donc compatible avec l’OAP Triage.  
 

3.2. Compatibilité avec les documents supra-communaux 

3.2.1. Compatibilité avec le schéma directeur de la région Ile-de-France 

Le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) a été adopté par délibération du conseil régional 
le 18 octobre 2013 et approuvé par le décret n)2013-1241 du 27 décembre 2013. 

La modification simplifiée du PLU consiste notamment en l’extension du sous-secteur UB2t, dédié au 
projet du quartier Triage, aux équipements publics scolaires et d’accueil de la petite enfance. Ces 
équipements publics vont être construits sur le quartier Triage, en accompagnement de la construction 
de logements et donc de l’augmentation de la population sur ce secteur.  
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Le projet de modification simplifiée du PLU accompagne donc la densification du secteur, inscrite au 
SDRIF. Ce dernier situe en effet clairement le quartier Triage en secteur à fort potentiel de 
densification, dans un rayon de 1000 mètres autour d’une station de transport en commun. 

 

Schéma directeur de la région Ile-de-France – 2013 
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3.2.2. Compatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été adopté le 21 octobre 2013 par le préfet de 
la région d’Ile-de-France, après approbation par le Conseil régional le 26 septembre 2013.  

Le SRCE a pour objectif de freiner la perte de biodiversité par la reconstitution d’un réseau écologique 
rétablissant les continuités territoriales. Il est le volet régional de la Trame Verte et Bleue. 

Le PLU en vigueur prend en compte le SRCE (rapport de présentation tome 2).  

Le projet de modification simplifiée du PLU est minime et ne concerne pas les éléments permettant 
d’étayer sa prise en compte du SRCE. De ce fait, le projet de modification demeure compatible avec le 
SRCE. 

3.2.3. Compatibilité avec le plan de déplacements urbains de l’Ile-de-France 

Le Plan de Déplacements urbains de l’Ile-de-France (PDUIF) a été approuvé par vote du Conseil régional 
d’Ile-de-France le 19 juin 2014.  

Le projet de modification simplifiée du PLU étant minime et ne concernant pas l’article 12 relatif au 
stationnement, il demeure compatible avec le PDUIF.  

3.2.4. Compatibilité avec le plan de prévention des risques inondation 

Le plan de prévention des risques d’inondation de la Seine et de la Marne dans le département du Val-
de-Marne a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2007.  
 

Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Seine – Zonage réglementaire 
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Extrait sur le Quartier Triage du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Seine – Zonage réglementaire 

 
Le projet de modification simplifiée du PLU concerne une zone du quartier Triage indiquée en aléas 
fort et très fort : zone violet foncé correspondant à la zone urbaine dense.   

Le règlement du PPRI sur cette zone autorise, sous réserve de prescriptions, la construction 
d’équipements publics.  

Le projet de modification simplifiée du PLU, dont l’enjeu est de permettre la réalisation des projets 
d’équipements publics scolaires et d’accueil de la petite enfance, ainsi que leur évolution ultérieure, 
demeure donc compatible avec le PPRI de la Seine.  

 

3.2.5. Compatibilité avec le plan de prévention des risques de mouvements de terrain  

Le plan de prévention des risques de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols dans le département du Val-de-Marne a été soumis à enquête publique 
du 12 décembre 2011 au 11 février 2012 par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2011.  

Le PPRMT a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2018.  

Le projet de modification simplifiée du PLU ne concerne pas la zone indiquée en aléas fort des 
formations argilo-marneuses.  
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